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vous faudra faire comme on faisait autrefois, savoir, 
vous passer de listes imprimées, ou les candidats ou 
leurs partisans devront les faire imprimer à leurs 
frais. Mais j’ai constaté d’après les rapports officiels, 
et les renseignements qui m’ont été fournis par des 

imprimeurs, que, en moyenne, l’impression des listes 
dans un comté de 4000 électeurs, je suppose, coûterait 
de $250 à $300. Je suis assez au courant des questions 
d’impression pour parler ainsi ; et si vous ne faites pas 
imprimer les listes, il vous faudra les copier, et les 
dépenses devront être payées par quelqu’un. Je ne 
soulèverai pas la question de savoir si, après tout, il 
vaut mieux que l’impression des listes soit faite 
par le gouvernement : ce n’est qu’une partie de 
l’argumentation ; mais les honorables députés de la 
gauche ont complètement négligé ce point.

Mais l’honorable auteur de ce bill, en demandant 
à la chambre de voter l’abrogation de la loi 
actuelle, prétend qu’il exprime les désirs du peuple. 
Nous savons, de longue date, que les honorables 
députés de la gauche tiennent toujours beaucoup— 
quoiqu’ils forment la minorité—à poser comme 
représentant la majorité de la population. Mais,
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